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ÉTAT CIVIL

Pour demander une carte d’identité, les pièces justificatives nécessaires dépendent de la
situation : majeur ou mineur, première demande ou renouvellement, possession (ou non)
d’un passeport… Les délais de fabrication dépendent du lieu et de la période de la demande.
La carte d’identité d’une personne majeure est valable 15 ans, celle d’un enfant mineur est
valable 10 ans.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358
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